
PRÉFET DE MAYOTTE

Secrétariat général adjoint
Mission interministérielle de lutte
contre les drogues et conduites addictives

ARRÊTE n° 2019/SGA/653 du 16 septembre 2019
portant attribution d’une subvention MILDECA

de 5000 €  à la Fédération départementale de la ligue de l’enseignement de Mayotte

               LE PRÉFET DE MAYOTTE
chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à
l’outre-mer ;
Vu la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département de Mayotte ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de
l’État ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 18 septembre 2018 portant nomination de Monsieur M. Edgar PEREZ, en qualité de
secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu le décret du 7 mai 2019 portant nomination de M. Patrice BOUZILLARD, sous-préfet, chargé de
mission auprès du préfet de Mayotte ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en qualité de préfet de
Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
services du Premier Ministre ;

Vu l’arrêté n° 528-SG-2019 du 29 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Edgar PEREZ, sous-pré-
fet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des membres du corps préfec-
toral en cas d’absence du secrétaire général;  

Vu l’arrêté n°2019/SGA/621 du 27 août 2019 portant délégation de signature à Madame Virginie DONATTI
et M. Brian Tourré pour l’ordonnancement et l’exécution des dépenses imputées sur le BOP129 et sur
l’UO129-CAVC-DP976 ;

Vu la circulaire du 27 décembre 2018 relative aux orientations 2019 pour l’emploi des crédits MILDECA ;

Vu la délégation de crédits d’un montant de 50.000€ au chef de projet chargé de la lutte contre les drogues
et les conduites addictives au titre du programme 129 pour Mayotte  ;

Vu les remarques et conclusions du comité de sélection du 10 avril 2019 ;






